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Ensemble des jeunes musiciens d’Ajoie  

Cahier des charges du/de la chef/fe de camp 

 
 

 
Le/la chef/fe de camp s'engage à : 
 

❖ Accueillir les participants au point de rendez-vous fixé pour débuter le camp 

❖ Maintenir le calme dans le car, sinon faire en sorte que tout le monde arrive à bon port 

❖ Veiller à la bonne tenue du camp, et remettre à l'ordre les participants si nécessaire 

❖ Faire en sorte que les corvées soient faites, et vérifier la qualité de ce travail 

❖ Superviser les nettoyages et vérifier la propreté des locaux 

❖ Faire respecter les heures de coucher, avec la souplesse et l’autorité requises par le 
bon sens 

❖ Remettre à l'ordre tout membre de l'encadrement qui aurait une attitude inappropriée 

❖ Faire respecter le règlement du camp 

❖ Se tenir à disposition du reste de l'encadrement en cas d'imprévus, si ses propres 
charges le permettent 

❖ Être présent au concert et aider à tout ranger 


